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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Domaine public (usage et fouille)

Entité compétente : Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI)




[image: Chantier sur le domaine public]

Tous travaux de fouille ainsi que l'usage du domaine public pour l'installation des échafaudages, de bennes de chantier, etc. doivent faire l'objet d'une autorisation de la Municipalité.


Le formulaire de demande de permis de fouille et/ou celui relatif à la demande d'usage du domaine public doit(doivent) être adressé(s) préalablement à notre Autorité, accompagné(s) d'un plan indiquant toutes les informations utiles, pour examen.


Les travaux ne peuvent pas débuter avant l'obtention de l'autorisation requise. Les Services de distribution (gaz, téléphone, électricité, éclairage public, réseau communal d'évacuation des eaux, réseau communal de distribution de l'eau potable, réseau de fibre optique) doivent être préalablement consultés. Cliquez ici pour obtenir leurs coordonnées.


Les demandes doivent être soumises au Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI) au moins 10 jours à l'avance.


Il vous est possible de consulter les travaux (publics et privés) en cours et projetés dans la rubrique "Pilier public".



Prestations en ligne

En utilisant notre guichet en ligne, vous acceptez tacitement les conditions d’utilisation. Conditions d'utilisation (pdf, 15.3 kB).

    	Nom	Télécharger 
	Coordonnées des services de distribution (infrastructures souterraines)	[image: ] (pdf, 117.8 kB)
	Permis d'usage du domaine public	[image: ] (pdf, 286.8 kB)
	Permis de fouille sur le domaine public	[image: ] (pdf, 359.4 kB)





Publications

    	Nom	Commander 	Télécharger 	kategorie_id
	Guide de bonne conduite pour cavaliers d'extérieur et meneurs	 	[image: ] (pdf, 1449.1 kB)	reglement
	Informations générales	 	 	administration
	Coordonnées des services de distribution (infrastructures souterraines)	[image: ]	[image: ] (pdf, 117.8 kB)	reglement
	Evacuation et épuration des eaux (règlement et tarif) (RCEEE)	[image: ]	RCEEE.pdf (pdf, 2742.4 kB)
Tarifs_RCEE_-_2021.pdf (pdf, 473.5 kB)	reglement
	Evacuation et épuration des eaux (directives) (RCEEE)	[image: ]	[image: ] (pdf, 451.9 kB)	reglement





FAQ
Permis de fouille et usage du domaine public: procédure à suivre?
Tous travaux de fouille sur le domaine public, ainsi que son usage (dépôts, installations de chantier, etc.) doivent faire l'objet d'une autorisation de la Municipalité, au moyen du formulaire ad hoc (pour les fouilles: DPF et pour l'usage du domaine public: DDPU).
 
 La demande doit être formulée 10 jours au minimum avant le début des travaux.
 
 Les exigences de l'autorisation, ainsi que les directives de la sécurité municipale, doivent être respectées.




	
vers l'aperçu











		 

     
  

   




  
    
      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
	[image: cité de l'énergie]
	[image: Apple store][image: Google Play store]


    

  

   




  Copyright 2024 Commune de Saint-Prex

  
    

  





                
                                          
